
 

Fédération des Chasseurs d’Ille et Vilaine 
Maison de la Chasse Beauregard 
35630 SAINT SYMPHORIEN 
 

02 99 45 50 20 
fdc35@fdc35.com  

 

 
ADHERENT « INDIVIDUEL » 

 
DROIT DE VOTE ET DELEGATION POUR L’ASSEMBLEE GENERALE du 11 avril 2026 

 
Document à adresser 20 jours avant la date de l’Assemblée générale, soit avant le 22 mars 2026, au siège de 

la Fédération d’Ille et Vilaine, 2 Beauregard, 35630 Saint Symphorien. 
 

NOTICE EXPLICATIVE « VOIX ET POUVOIRS » 

Adhérent uniquement par la validation du permis de chasser en Ille et Vilaine : 
✓ Je dispose d’une voix  
✓ Soit je peux déléguer par écrit à un autre adhérent titulaire de la validation du permis de chasser ou détenteur de 

droits de chasse en Ille et Vilaine. 
✓ Soit je peux disposer, en plus de ma voix, de 10 pouvoirs délégués par d’autres chasseurs. 
✓ Soit je peux disposer des voix « territoire » délégués par un détenteurs de droits de chasse en Ille et Vilaine, avec 

au maximum un nombre de voix cumulées égale à 1 % du nombre total d’adhérents, soit 118 voix.  

 
NOM, Prénom : ......................................................................................................................................................................  

ADRESSE : ............................................................................................................................................................................  

CODE POSTAL ..........................................................  VILLE  ......................................................................................  

Tél. :  ...........................................................................  Email  .......................................................................................  

 

ICI MON  étiquette Timbre Vote 2025-2026 - 35 Signature 

 

PROCURATION AU PROFIT DU PORTEUR DE VOIX .....................................................................................  
Nous, soussignés, déclarons donner pouvoir au porteur précité, pour nous représenter et voter à l’aide de nos 
voix lors de l’Assemblée générale Ordinaire du 11 avril 2026. 

ICI Etiquette Timbre Vote 2025-2026 - 
35 

Signature précédée de la 
mention « Bon pour 

pouvoir » 
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